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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 16 OCTOBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Etienne PERIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Pierre
GEORGET,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.
Etienne PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  M.  Bruno COUSEIN,
Mme  Stéphanie  GUISELAIN,  M.  Philippe  FAIT,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie
MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M.
René HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) : Mme Karine GAUTHIER, Mme Emmanuelle LAPOUILLE.

Absent(s) :  Mme  Blandine  DRAIN,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Maïté  MULOT-
FRISCOURT. 

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Michel DAGBERT.

RÉPARTITION DU FONDS DE PÉRÉQUATION DÉPARTEMENTAL DE LA TAXE
ADDITIONNELLE AUX DROITS DE MUTATION AU TITRE DE L'ANNÉE 2023

(N°2023-428)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Impôts et, notamment, son article 1595 bis ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu la  délibération  n°5  du  Conseil  Général  en  date  du  26/11/2007  «  Répartition  des
ressources du fonds départemental de taxes additionnelles aux droits de mutation » ; 
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et, notamment, ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
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sa réunion en date du 02/10/2023 ;

Messieurs Ludovic  LOQUET,  Marc  SARPAUX,  Jean-Jacques  COTTEL et  René  HOCQ,
Madame Marie-Line PLOUVIEZ, Monsieur Claude BACHELET,  Madame Sophie WAROT-
LEMAIRE, Messieurs Alain MEQUIGNON, André KUCHCINSKI, Etienne PERIN et Monsieur
Frédéric  MELCHIOR,  Mesdames Maryse  CAUWET,  Maryse  DELASSUS,  Sylvie
MEYFROIDT et Madame Evelyne NACHEL ainsi que Monsieur Pierre GEORGET, intéressés
à l’affaire, n’ont pris part ni au débat, ni au vote.

Madame Blandine DRAIN, intéressée à l’affaire et excusée, n’a pas donnée de délégation de
vote pour ce rapport.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

De valider la répartition des ressources du fonds de péréquation départemental de la
taxe additionnelle  aux droits  de mutation de l'année 2023 sur  la  base des critères
repris  au  rapport en  annexe et conformément au  tableau  joint à  la  présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  25 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National)
Contre : 0 voix 
Abstention : 16 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen ; Groupe Communiste et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Absents  sans  délégation  de  vote :  3  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;
Groupe Union pour le Pas-de-Calais)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 16 octobre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette

RAPPORT N°3

Territoire(s): Tous les territoires 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 16 OCTOBRE 2023

RÉPARTITION DU FONDS DE PÉRÉQUATION DÉPARTEMENTAL DE LA TAXE
ADDITIONNELLE AUX DROITS DE MUTATION AU TITRE DE L'ANNÉE 2023

Aux termes de l’article  1595 bis  du code général  des  impôts,  le  fonds de
péréquation départemental de la taxe additionnelle aux droits de mutation est alimenté, dans
toutes  les  communes  dont  la  population  n’excède  pas  5  000  habitants  autres  que  les
communes  classées  comme stations  de  tourisme,  par  une  taxe  additionnelle  aux  droits
d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux : 

- d’immeubles et de droits immobiliers situés sur leur territoire ;
- de meubles corporels vendus publiquement dans le département ;
- d’offices ministériels ayant leur siège dans le département ;
- de fonds de commerce ou de clientèle établis sur leur territoire ;
- de droit à bail ou de bénéfice d’une promesse de bail.

Cette taxe, dont la perception est confiée au service des impôts, est fixée à
1,20 % pour les mutations d’immeubles, à 0,40 % pour les meubles cédés en vente publique
et de 0,40 % à 1 % pour les offices ministériels, fonds de commerces et droits à bail.

Les ressources provenant du fonds de péréquation sont réparties entre les
communes dont la population n’excède pas 5 000 habitants suivant un barème établi par le
Conseil départemental. Le système de répartition adopté doit tenir compte de l’importance
de la population, du montant des dépenses d’équipement brut et de l’effort fiscal fourni par la
collectivité bénéficiaire. Ces critères s’analysent comme une prime aux collectivités qui font
des efforts d’équipement se traduisant par une fiscalité accrue. Cependant aucun niveau de
pondération n’est précisé.

Lors de sa réunion du 26 novembre 2007,  le  Conseil  Général a retenu la
pondération suivante :

- au prorata de la population : 25 %
- en fonction de l’effort fiscal : 70 %
- en fonction des dépenses d’équipement brut par habitant : 5 %
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Le montant du fonds 2023 à répartir s’élève à 21 568 545,66 €, en hausse de
3,2 % par rapport à 2022.

Je vous propose de reconduire la stricte application des critères retenus par la
délibération du 26 novembre 2007.

Les  informations  fiscales  utilisées  sont  issues  des  fiches  DGF  2022  des
communes mises à disposition par les services de l’Etat.

Il  convient  de  statuer  sur  cette  affaire  et,  le  cas  échéant,  de  valider  la
répartition des ressources du fonds de péréquation départemental de la taxe additionnelle
aux droits de mutation de l'année 2023 sur la base des critères repris au présent rapport et
conformément au tableau figurant en annexe.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/10/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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